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Voûtes cylindriques autoportantes
par A. PARIS, ingénieur,

professeur à l'Ecole d'ingénieurs de l'Université de Lausanne.

(Suite et fin) Jj

IV. Application au couvert autoportant des
Moulins Rod S. A., à Orbe.

Restent ainsi à déterminer les conditions aux contours
suivant génératrices.

Supposons le cas du couvert autoportant d'Orbe

(fîg. 6). Un des bords est libre et l'autre, pris dans une

gondole massive tenue des deux côtés, a été supposé
encastré sans empêchement à la flexion verticale.

Le bord libre extérieur est assujetti à porter une cimaise,

qui forme chéneau pour l'écoulement des eaux de pluie ;

cette moulure se suspend au voile, auquel elle inflige un
moment méridien, un effort tranchant et une traction
méridienne. Nous y trouvons en outre la condition
d'annuler l'effort méridien et l'effort tangentiel du système

statique de base. Nous disposons ainsi de quatre équations

pour résoudre les quatre inconnues «A et eB (indice
e signifie extérieur).

Le bord encastré, pris dans la gondole médiane (indice
i intérieur) supporte le demi-poids de la gondole et la

condition de tangente médiane immobilisée, sauf

déplacement vertical possible. Il y a en outre les annulations

pareilles des efforts du système de base. Donc quatre
nouvelles conditions, que nous supposerons d'abord
indépendantes de celles du bord opposé.

1 Voir Bulletin technique du 11 janvier 1941.

Il faut, pour établir ces deux groupes de quatre équations

d'hyperstatiques, posséder les valeurs des facteurs
a et ß, qui résultent comme racines de l'équation du
huitième degré.

Voici la texture du calcul du grand panneau nord-est
du couvert cylindrique, qui comporte quatre panneaux

Fie. 14. Panneaux sud bétonnnés. Panneaux nord feraillés.
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Fig. 15. — Pose des barres d'armature dans le
Ollobés « SohweiserlBehe Bauzeitung >.

panneaux nord.


	...

